
MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE SAINTE-MARIE-MADELEINE 
 

AVIS PUBLIC 
 

Assemblée publique de consultation – modifications au règlement de zonage 
 
 
AUX PERSONNES CONCERNÉES PAR LES PROJETS DE RÈGLEMENTS NUMÉROS 
21-536 POUR REMPLACER LE CHAPITRE 11 CONCERNANT L’AFFICHAGE ET 21-539 
RELATIF AUX GARAGES POUR TRIPLEX DANS LES ZONES 105 ET 110 
 
 
AVIS EST DONNÉ que le conseil municipal tiendra une séance publique de consultation quant 
à l’objet et aux conséquences des projets de règlements mentionnés en rubrique. 
 
Le premier projet de règlement, soit le Règlement numéro 21-536 modifiant le Règlement de 
zonage numéro 09-370 pour remplacer le chapitre 11 concernant l’affichage a été adopté 
lors d’une séance du conseil municipal tenue le 9 août 2021.   
 
Ce projet de règlement a pour objet de remplacer le chapitre 11 relatif à l’affichage contenu à la 
règlementation de zonage en vigueur. Celui-ci ne contient pas de dispositions propres à un 
règlement susceptible d’approbation référendaire. 
 
Le deuxième projet de règlement, soit le Règlement numéro 21-539 modifiant le Règlement 
de zonage numéro 09-370 pour prévoir des dispositions relatives au garage dans le 
cadre de construction de triplex dans les zones 105 et 110 a également été adopté lors de 
la séance du conseil municipal tenue le 9 août 2021 
 
Ce projet de règlement a pour but de mettre à jour la réglementation municipale pour permettre 
la présence de garage lors de la construction de triplex en spécifiant des normes d’implantation 
adaptée à ce type de projet. Celui-ci contient des dispositions propres à un règlement 
susceptible d’approbation référendaire. 
 
La séance de consultation publique se tiendra lundi, 4 octobre 2021 à 19 h 15 au lieu habituel 
des séances du conseil, soit au 405, boulevard Laurier, Sainte-Marie-Madeleine.  Au cours de 
la séance publique on expliquera le projet de règlement et on entendra les personnes et les 
organismes qui désireront s’exprimer. 
 
Les projets de règlement sont disponibles pour consultation au bureau municipal situé au 3541, 
boulevard Laurier à Sainte-Marie-Madeleine durant les heures régulières d’ouverture où tout 
intéressé peut en prendre connaissance. 
 
DONNÉ à Sainte-Marie-Madeleine, ce 16e jour du mois de septembre 2021. 
 
 
 
 
Me Josée Vendette 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
M.A.P. Gestion municipale 
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